
EMPLOI, CHÔMAGE,
ET INACTIVITÉ

L’Insee est une administration publique qui conduit  
ses travaux en toute indépendance professionnelle et dans 
le respect du secret statistique (loi 51-711 du 7 juin 1951).
 
Le programme d’enquêtes est approuvé par le Conseil 
national de l’information statistique (Cnis) et publié  
au Journal Officiel.

>>>

ENQUÊTE

L’enquête sur l’emploi, le chômage et l’inactivité 
est une vaste enquête réalisée en continu sur 
l’année, en France et dans l’ensemble de l’Europe.
 
L’Insee collecte, produit, analyse et diffuse 
des informations sur l’économie et la société 
françaises. Il coordonne les travaux de la 
statistique publique, qui inclut les services 
statistiques ministériels. 

Pour éclairer le débat public, l’Insee réalise  
de grandes enquêtes sur l’emploi, le logement,  
les conditions de vie et d’autres sujets de société. 

insee.fr



L’enquête sur l’emploi, le chômage et l’inactivité 
vous interroge sur votre situation vis-à-vis de l’emploi, 
vos expériences professionnelles passées, les études 
et formations que vous avez suivies, etc. Elle permet 
notamment de mesurer le taux de chômage et de 
décrire le profil des personnes qui travaillent, des 
chômeurs, mais aussi des personnes qui ne travaillent 
pas ou plus.

En 2024, l’enquête a notamment permis de savoir que :

Champ : France, personnes vivant
en logement ordinaire
Source : enquête Emploi 2024
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Des salariés
télétravaillent
au moins un jour
par semaine.

18 % 

C’est le taux de chômage 
des personnes ayant au 
plus le brevet des collèges, 
contre 5% pour celles 
diplômées du supérieur.

14 %
C’est la part des ouvriers 
dans l’emploi.
Elle était de 30 % en 1982.

18 %

Des personnes âgées
de 15 à 64 ans sont
en emploi. 

69 %


